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( N° 293. ) 

QL~antbre bes ltepréstntants. 

SÉANCE DU 16 MAI 1837. 

Amendement de M. DE1t10:NCE.AU, au projet de loi portant des 
modi'fi,cati'ons au tarif des douanes. 

L'art. 118 du tarif établit un droit à la sortie, de fr. 1-06 par 100 kil., sur 
les fromages dits du Lfmhoitrg. 

Je propose de réduire ce droit à 5 centimes par 100 kil. 

DEMONCEAU, 


